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DRIC (Direction du Réseau Industriel du Courrier) : 
 

 

 
10 ans après la mise en place de CQC (Cap Qualité Courrier) et le désastre 
industriel et humain que cela a engendré, le Siège a décidé de rebaptiser et 
de créer une nouvelle Direction « DRIC » pour diriger et organiser (!) le 
schéma de l’outil industriel  Pour SUD PTT, il y a dans cette nouvelle 
appellation, comme une nouvelle provocation vis-à-vis des personnels !  
 

Nouvelle DIRECTION…Même POLITIQUE! 
 

Nouvelle appellation ! Même Direction ! Le Groupe La Poste a créé une nouvelle « Branche » au sein 
du Courrier avec aucun changement : même choix politiques et stratégiques de La Poste !  
« Du sang et des larmes », c’est ce qu’avait promis le PDG de La Poste, Philippe WAHL, dans une 
interview à Challenge en septembre 2013. Alors ne nous y trompons pas ! Les révélations 
médiatiques sur la réalité de la souffrance des postiers-ères au travail n’ont contraint La Poste qu’à 
jouer avec des effets d’annonce. Le choix d’ouvrir des négociations uniquement sur le métier des 
facteurs-trices a permis à La Poste d’emmener les organisations syndicales nationales dans la même 
situation qu’il y a 10 ans ! La Poste a ainsi divisé « la souffrance au travail » qui existe dans tous les 
métiers dans un « pseudo accord distribution » ! Bientôt un « accord DRIC » !? 
La « situation sociale et sanitaire dans l’entreprise » dixit La Poste, ne leur suffit pas, et après la 
« casse » du métier de facteur-trice, elle va s’attaquer aux dernières PIC et CTC qui existent (33 
début 2017). Car ce changement de Direction n’est qu’une stratégie de plus et une réalité qui va 
bouleverser la chaîne de l’acheminement du courrier et le métier des facteurs-trices. 
Que l’on soit en PIC, en PPDC, dans les services départ ou arrière, S3C, distribution, cette nouvelle 
restructuration va une nouvelle fois impacter des milliers de postiers-ères. 
 

Améliorer les conditions de travail, c’est possible! 
 

Depuis des années, SUD PTT n’a eu cesse de dénoncer la volonté de La Poste de vouloir faire passer 
au second plan les conditions de travail et la vie professionnelle/vie privée des personnels. Tout est 
fait pour les machines et pour le chiffre… Le reste compte trop peu aux yeux de nos dirigeant-e-s !  
L’absentéisme en PIC et CTC fait exploser le pourcentage national à la Branche Service Courrier 
Colis. Les véritables causes : réorganisations, adaptations permanentes, conditions de travail 
dégradées, pressions managériales… Bref, comme dans tous les établissements de La Poste, mais 
plus visible en Centre de tri ! 
 

Et pourtant, dans les PIC et CTC, il y a possibilité d’améliorer les conditions de travail 
de toutes et de tous, surtout par des horaires moins fatigants, l’arrêt du flicage, des 
méthodes de management plus humaines et un personnel titulaire en nombre 
suffisant dans tous les régimes de travail. 
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Face à la DRIC (Direction du Réseau Industriel du 
Courrier), une convergence nationale de l’ensemble 
des agents des PIC et CTC est indispensable !!! 

 

 

Face aux fermetures, délocalisations, réorganisations permanentes, transformations en 
« Plateforme Multi-Services », les agents du courrier ont tout intérêt à unir leurs forces dans un 
combat commun. Les réactions isolées, bien que nécessaires, ne suffiront ni à mettre un coup 
d’arrêt à ce nouveau plan social déguisé ni à faire entendre et aboutir nos revendications. 
Face à cette nouvelle Direction qui, par ses « antennes » ou Directions locales, dévoile petit à petit 
son visage en essayant d’imposer dans certaines PIC des périodes prédéfinies de 3 semaines de 
congés pour cet été ! SUD PTT rappelle les règles : La prise de congés est à la demande de l’agent 
et non à la volonté de son supérieur hiérarchique ! Cette Direction souhaite aussi mettre en place 
des pseudos « Diplômes Pilotes de Machines » !? Au revoir les promotions ?!… La DRIC envisagerait-
elle de nous la faire comme le « facteur couteau suisse » ?  Ne restons pas isolé-e-s : Combattons 
ensemble ! 
 

Grève illimitée, 24h, ½ vacation, 59 minutes… 

Plusieurs possibilités…Autant de choix d’actions! 
 

 

En novembre 2006, SUD PTT avait pris ses responsabilités en appelant nationalement le personnel 
des brigades de nuit à la grève d’abord dans les Centres de tri puis dans les Plates Formes Colis. La 
forme d’action choisie était de 59 minutes de grève toutes les nuits pour le personnel contractuel et 
de 24h dans la nuit du vendredi au samedi pour le personnel fonctionnaire. Dans les Bouches-du-
Rhône seul SUD PTT a mené cette lutte et souvent à contre-courant d’autres organisations 
syndicales opposées à la grève d’une heure. Les agents contractuels se sont saisis de cette forme 
d’action et ont su imposer à la Direction Générale de La Poste l’heure de grève alors qu’elle avait 
toujours refusé d’appliquer ce droit du travail. 
 

Des revendications légitimes dans les PIC et CTC! 
 

 

Le syndicat SUD PTT appelle à une convergence de revendications et de luttes de 
l’ensemble des personnels des PIC/CTC :  

 

 Des horaires et des conditions de travail compatibles avec une vie normale et respectueuse de 
la santé des agents. 
 

 Arrêt des réorganisations incessantes. 
 

 Recrutement en CDI des personnels sous 
CDD et/ou contrat d’intérim. 
 

 1h de pause repas par vacation. 
 

 Prise en compte de la pénibilité.  
 

 Prime de technicité.  
 

 II.1 de grade de base et son équivalent en 
grade de reclassement.  
 

 Heures de nuit à 3 €uros (10 ans qu’elles 
n’ont pas été revalorisées !).  
 

 Un 13ème mois. 
 

 

A SUD PTT, nous pratiquons un syndicalisme  
de lutte qui porte les revendications du personnel! 

 
 


